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Il semble qu’en Allemagne, les motivations traditionnellement liées à l’apprentissage du français, à savoir accès à la culture et littérature françaises, aient perdu de leur vigueur et que les élèves soient plus motivés par un usage utilitaire de la langue étrangère favorisant le choix de l’anglais et dans certains cas celui de l’espagnol. En partant d’une analyse de la situation de l’enseignement du français en Allemagne, puis en s’appuyant sur les travaux préconisant la diversification linguistique et l’éducation plurilingue, l’exposé suivant présentera des propositions concrètes qui pourraient aider en autres le français à sortir de sa mauvaise passe.

1. La situation du francais en Allemagne.

Il faut d’emblée rappeler que le système scolaire allemand est fédéral et que les lands jouissent d’une certaine liberté quant à l’organisation des différents cursus. Il est donc difficile de généraliser même s’il est possible de définir quelques grandes lignes. En principe, l’apprentissage du français peut se faire de manière continue de l’école primaire aux études supérieures. L’apprentissage d’une langue étrangère (LE) au niveau primaire est aujourd’hui en Allemagne concrétisée dans tous les lands, suivant en cela la tendance européenne.
 D’un land à l’autre, on observe cependant des différences concernant le statut (enseignement intégré ou pas, obligatoire ou pas) et le choix des LE enseignées (anglais, français, quelquefois italien ou russe comme en Thuringe ; dans les régions frontalières la langue du voisin est aussi proposée comme le polonais, le tchèque, le danois ou le hollandais)
. En général, l’apprentissage de la LE est obligatoire à partir de la 3ème classe, certains lands proposant toutefois cet apprentissage dès la première année d’école primaire. Néanmoins, les chiffres concernant le niveau primaire montrent que l’anglais occupe une place prépondérante et que celle du français reste minime. L’enseignement du français ne joue un rôle important que dans trois lands – en Sarre
, en Bade-Wurtenberg
 et en Rhénanie-Palatinat
. 

Dans l’enseignement secondaire inférieur, les derniers chiffres publiés
 montrent que le français n’a pas perdu sa traditionnelle deuxième place, après l’anglais et devant l’espagnol, aussi bien au Gymnasium qu’à la Realschule. Mais ici aussi, le statut et la place du français dans le curriculum varient d’un land à l’autre, voire selon le profil de l’établissement. A Brême et en Basse-Saxe par ex., l’espagnol est proposé en deuxième LE en 6ème classe au même titre que le français et gagne du terrain comme 2ème et 3ème LE entraînant une demande de professeurs qualifiés qui se répercute au niveau des départements universitaires (cf. l’université de Brême, où  les chiffres des étudiants en espagnol dépassent ceux des étudiants en français). Il semble que l’aspect utilitaire des connaissances d’espagnol trouve un échos favorable auprès des parents et élèves. Pour l’année 2001/2002, sur l’ensemble de l’Allemagne, seul un élève sur cinq suivait des cours de français jusqu’au baccalauréat, alors qu’en 10ème classe (dernière classe du secondaire inférieur) plus de 55% des élèves avaient encore le français comme LE. La fin de la 10ème classe est donc un moment charnière où l’élève (qui a entre 15 et 16 ans) décide de continuer ou d’abandonner
 le français après 4 ou 6 années d’apprentissage. Pour ce qui est du secondaire supérieur, une des grandes faiblesses du système scolaire allemand est qu’il permet à un élève de passer le baccalauréat en ne présentant qu’une LE qui est, en règle générale, l’anglais. Cependant, les élèves souhaitant continuer l’apprentissage du français peuvent le faire soit en le conservant en tant que matière facultative ou pas dans le cadre d’un Grundkurs. Ici l’expérience montre que pour ce genre de cours les objectifs d’enseignement/apprentissage se limitent très souvent à conserver le niveau acquis en fin de cycle inférieur. L’autre alternative étant bien sûr de prendre le français comme matière principale en Leistungskurs. Pour terminer ce bilan rapide et non exhaustif, mentionnons le succès auprès des élèves du DELF scolaire, nombre de lycées proposant une préparation aux épreuves, qui sont non seulement externes à l’école régulière mais encore payantes. Les arguments donnés en faveur d’une certification standardisée des niveaux de langues (valorisation des compétences à des fins professionnelles ou personnelles) sont donc apparemment porteurs. Si nous ajoutons à ce tableau le développement croissant de classes bilingues proposant l’enseignement d’une matière non linguistique en français, nous pouvons émettre l’hypothèse qu’un grand nombre d’élèves souhaitent apprendre le français à des fins plus utilitaires, hypothèse qu’il faudrait vérifier par une étude appuyée sur des données empiriques. Les arguments en faveur de l’apprentissage du français doivent être à mon avis diversifiés et mis à disposition des parents et des élèves pour les inciter à choisir (et à conserver) le français comme LE. Un de ces arguments peut porter sur l’approche plurilingue et pluriculturelle dans laquelle le français a un rôle clé à jouer en ce qui concerne la famille des langues romanes.

2. Quel rôle peut jouer la didactique du plurilinguisme ? 

a) Cadre théorique

On parle de plurilinguisme scolaire quand l’élève apprend au moins deux langues/cultures  étrangères. Les principes généraux d’une approche plurilingue et pluriculturelle sont les suivants
 : l’enseignement/ apprentissage en langue étrangère ne vise pas à développer chez les apprenants les quatre compétences linguistiques (écouter, parler, lire et écrire) à parts égales et à des niveaux maximum dans plusieurs langues, comme c’est encore aujourd’hui très souvent le cas au niveau secondaire. Il s’agit plutôt de favoriser l’apprentissage de compétences particulières selon des objectifs définis au préalable en fonction de l’analyse des besoins actuels ou futurs des apprenants. Celles-ci constitueront une base permettant à l’apprenant de développer un plurilinguisme individuel. On peut ainsi envisager de développer des compétences réceptives (l’écoute et la lecture) dans une langue donnée, compétences à partir desquelles l’apprenant pourra plus tard, quand il aura par exemple quitté le milieu scolaire, développer d’autres compétences axées sur la production (écrire, parler), dont il aura besoin à ce moment-là à des fins d’études, professionnelles ou de loisir. Dans une conception d’approche plurilingue de l’enseignement/apprentissage des langues étrangères, les différentes langues proposées par l’institution scolaire ne se trouvent pas en concurrence (espagnol contre français, français contre le latin) mais participent à un projet commun large d’élaboration d’un plurilinguisme individuel. Ici, l’appropriation de la première LE prépare à l’appropriation d’autres LE. Chaque enseignement/ apprentissage d’une nouvelle LE prend en compte et profite de l’enseignement/ apprentissage des LE précédentes ainsi que de celui de la langue maternelle et/ou de contexte. Dans cette optique, le lien entre langues voisines est à privilégier pour rationaliser et optimiser l’apprentissage. L’apprentissage du français prépare à celui de l’espagnol ou d’une autre langue de la famille romane. La didactique du plurilinguisme se base sur les concepts théoriques centraux suivants : l’importance du développement d’une conscience  métalinguistique, la prise en compte d’un concept d’apprentissage favorisant les méthodes inférentielles, l’économie de l’apprentissage, la notion de langue-pont, la construction d’un système plurilingue chez l’apprenant.

b) Propositions concrètes 

Pour pouvoir concrétiser une approche plurilingue et pluriculturelle, des modèles didactiques doivent être élaborés prenant en compte la réalité du terrain. De premières expériences positives ont déjà été relatées par des enseignants portant surtout sur le développement de compétences de compréhension écrite de l’espagnol par des apprenants ayant de bonnes connaissances en français. Des recherches ont également porté sur la compétence auditive en espagnol.
 D’autre part, le projet EuroComRom
 a dans le cadre de nombreuses publications exposé sa méthode des sept tamis permettant de développer à partir d’une langue romane une compréhension réceptive dans d’autres langues romanes. Toutes ces expériences et recherches ont porté (à ma connaissance) sur le développement de compétences chez des apprenants ayant déjà de bonnes connaissances dans une langue. En m’appuyant sur les suggestions décrites au Chap. 8 du « Cadre européen commun de référence pour les langues », je propose : 

1. une réflexion sur le rapport coût en temps, en travail, en argent investi / efficacité du système pour l’enseignement du français dans le secondaire inférieur : pourquoi les élèves abandonnent-ils le français après la 10ème classe, pourquoi le DELF scolaire a-t-il du succès, une approche plurilingue serait-elle un facteur de motivation ? etc.

2. une réflexion sur l’élaboration de scénarios curriculaires alternatifs aux cursus existants permettant de concrétiser à des niveaux différents les principes d’une didactique du plurilinguisme : sur la base des travaux déjà effectuées concernant les bases de transfert linguistique entre le français et l’espagnol, quels objectifs peut-on définir pour quels groupes d’apprenants avec quelles évaluations ? Quels contenus linguistiques et culturels sont-ils adaptés pour appliquer les méthodes inférentielles ?
3. une mise en place des principes d’une éducation plurilingue et pluriculturelle dès le début d’apprentissage du français favorisant le développement de la conscience métalinguistique en tant que stratégie d'apprentissage (liée à la capacité de réflexion explicite sur le langage). Les résultats d’un test pilote effectué dans une 11ème classe montrent  qu’il n’est pas évident pour les élèves de mobiliser cette stratégie de manière spontanée même dans un exercice guidé.
 Une enquête effectuée auprès d’étudiants espagnols de français m’amène à faire la même constatation.
 L’hétérogénéité du système scolaire allemand lui confère une certaine flexibilité qui laisse la place à mon avis à des modèles divers où plusieurs langues ont sans conteste leur place.

� A partir d’octobre 2005 Université Koblenz-Landau, FB2, Institut für Anglistik und Romanistik


� cf. „Chiffres clés de l’enseignement des langues à l’école en Europe“ (� HYPERLINK http://www.eurydice.org ��http://www.eurydice.org� „Eurydice, le réseau d’information sur l’éducation en Europe“,  Edition 2005)


� cf. Sekretariat der ständigen Konferenz der Kulturminister der Länder in der Bundesrepublik Deutschland: Bericht „Fremdsprachen in der Grundschule - Sachstand und Konzeptionen 2004“ Beschluss der Kultusministerkonferenz vom 10.02.2005. p.3.


� l’enseignement du français à l’école primaire y est généralisé.


� l’enseignement du français à l’école primaire est obligatoire dans la région du Haut-Rhin


� l’enseignement du français à l’école primaire est réparti entre 20% pour le français et 80% pour l’anglais


� http://www.kmk.org/schul/blick.htm


� La matière « français » est souvent stigmatisée par les élèves l’abandonnant comme matière difficile, pouvant mettre en cause un passage en classe supérieure. Une recherche sur les motifs amenant les élèves à l’abandon du français pourrait nous aider à mieux définir les objectifs d’enseignement/apprentissage. 


� cf. entre autres : Meißner/Reinfried (Hrsg.) (1998) : Mehrsprachigkeitsdidaktik. Konzepte, Analysen, Lehrererfahrungen mit romanischen Fremdsprachen. Tübingen : Narr., Cadre européen commun de référence pour les langues 2000.


� Meißner, F.-J./H. Burk (2001) : « Hörverstehen in einer unbekannten romanischen Fremdsprache und methodische Implikationen für den Tertiärspracherwerb ». In : Zeitschrift für Fremdsprachenforschung, 12 (1), 63-102.


� cf. Klein/Stegmann (2000) : EuroComRom – Die sieben Sieben. Aachen : Shaker


� 11ème classe, français 2ème LE, Leistungskurs, 15 élèves de langue maternelle allemande sauf deux (turc et arabe), tous débutants en espagnol, trois ayant eu une initiation à l’italien. Le test  proposé était constitué d’exercices portant sur le vocabulaire, la syntaxe et les correspondances graphie/phonie entre le français et l’espagnol. Tous les éléments constituant les exercices étaient empruntés aux listes fournies dans Klein/Stegmann (2000). Pour ex. : la règle de correspondance suivante a été donnée : espagnol : e, ue -> français : oi, o. tela a été traduit 8 fois par télé(vision), puente 6 fois par point.


� effectuée auprès de 9 étudiants espagnols de français de l’Université Alcalà de Henares, 7 ayant le français comme 2ème LE, 2 comme 1ère LE. La conscience de la parenté de l’espagnol et du français n’est pas présente naturellement chez l’apprenant même chez des locuteurs natifs espagnols, qui semblent plus sensibles aux potentiels d’interférence qu’à ceux de transferts (positifs).
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